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9.5. CANCER BRONCHO-PULMONAIRE primitif par inhalation

Le cancer broncho-pulmonaire par inhalation de produits radioactifs (par irradiation interne)
doit être distingué du cancer broncho-pulmonaire par irradiation externe qui, en l'état actuel de
la législation, ne peut pas donner lieu à réparation.

Il a été observé avec une certaine fréquence chez les travailleurs des mines d'uranium et
d'autres mines métalliques : fer, plomb, zinc, spathfluor, ainsi que chez ceux ayant été exposés
aux produits de filiation du radon qui sont particulaires.

II s'intègre dans les effets stochastiques (effets aléatoires) des radiations ionisantes et ne
présente pas de caractères particuliers.
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